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PRÉSENTATION
DE L’ÉTABLISSEMENT

La direction et l’ensemble du personnel vous remercient d’avoir 
choisi la Clinique Bethesda pour vos soins et vous souhaitent la 
bienvenue. Nous sommes à votre disposition pour que votre séjour 
se déroule dans les meilleures conditions possibles.

Ce livret d’accueil a été conçu pour vous guider tout au long de 
votre séjour. Vous y trouverez toutes les informations indispensables 
et conseils utiles. Si vous désirez obtenir plus de renseignements, 
n’hésitez pas à nous solliciter. 

Nous attachons une attention particulière à l’avis de nos patients. 
À cet effet, un questionnaire de satisfaction vous est remis avec ce 
livret. Vos réponses nous permettront de mieux comprendre vos 
attentes afin d’améliorer notre qualité de prise en charge.  

Nous vous remercions du temps que vous y consacrerez. 

Soyez assurés que l’équipe médicale et l’ensemble du personnel 
mettront tout en œuvre pour vous apporter des soins de qualité dans 
une ambiance professionnelle chaleureuse et humaine. 

Nous vous souhaitons un bon séjour et vous adressons tous nos 
vœux de prompt rétablissement. 

Fabienne GARNIER
Directrice d’Exploitation

La clinique BETHESDA, établissement de 
Soins de Suite et de Réadaptation, a ouvert 
ses portes le 21 Décembre 2015. 

L’activité de Soins de Suite et de Réadaptation (SSR) 
a pour objet de prévenir ou de réduire les déficits 
fonctionnels, physiques, cognitifs, psychologiques ou 
sociaux, les limitations de capacité des patients et de 
promouvoir leur réadaptation et leur réinsertion.

Notre établissement assure les missions suivantes  : 
des soins médicaux, curatifs et palliatifs  ; de la 
rééducation et réadaptation  ; des actions de 
prévention et d’éducation thérapeutique  ; la 
préparation et l’accompagnement à la réinsertion 
familiale, sociale ou professionnelle.

L’établissement vous propose quatre services  de 
quatorze chambres simples et quatre chambres 
doubles chacun, des salles de rééducation 
fonctionnelle adaptée accueillant également nos 
patients en hôpital de jour, une salle Snoezelen, une 
salle de convivialité à chaque étage ainsi qu’un espace 
commun au rez-de-chaussée avec terrasse et jardin. 

Respectivement côté mer puis coté montagne, au 
rez-de-chaussée les services TOPAZE et EMERAUDE.  
À l’étage, les services OPALINE et AMBRE. 

Encadré par des professionnels qualifiés et formés, 
travaillant dans la pluridisciplinarité autour d’un 
projet d’établissement et des projets de vie 
personnalisés, vous profiterez d’une prise en 
charge adaptée, dans un climat de vie chaleureux 
et convivial, dans le respect de la dignité humaine. 



VOTRE PRISE EN CHARGE :
VOTRE PROJET THÉRAPEUTIQUE

Une prise en charge rééducative coordonnée et 
pluriprofessionnelle permet l’élaboration de votre projet 
thérapeutique  dans les premières semaines suivant 
votre hospitalisation.

Ce projet thérapeutique adapté à vos besoins s’appuie sur les 
bilans réalisés par les membres de l’équipe et partagés dans le 
cadre de réunions pluri professionnelles. Les familles sont invitées 
à s’associer à la prise en charge de leur proche.

Au cours de votre séjour, vous serez en relation avec des médecins, 
du personnel paramédical (infirmier(e)s, aides-soignant(e)s, 
auxillaires de vie sociale, rééducateurs...) tous identifiables grâce à 
leur blouse (comportant leur nom, prénom et qualification). 
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NOS ÉQUIPES
À VOTRE DISPOSITION

Notre équipe médicale et paramédicale se tient à votre disposition 24h/24 et veille à ce que 
votre séjour se passe dans les meilleures conditions, tant au niveau de la qualité et de la sécurité 
des soins, que de votre confort.

NOTRE ÉQUIPE MÉDICALE ET PARAMÉDICALE 

•• médecins
•• pharmacien(ne)s et préparateur(rice)s en  

pharmacie
•• cadre de santé
•• cadre de rééducation
•• infirmier(e)s
•• aides-soignant(e)s, auxiliaires de vie sociale
•• aides médico-psychologiques
•• agents de service hospitalier

NOTRE ÉQUIPE DE RÉÉDUCATION

•• kinésithérapeutes
•• ergothérapeutes
•• psychomotricien(ne)s
•• enseignant(e)s en activité physique adaptée
•• orthophoniste
•• diététicien(ne)s

NOTRE ÉQUIPE PSYCHO-SOCIALE

•• assistante sociale
•• psychologues
•• neuro-psychologues

NOTRE ÉQUIPE ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE

•• directrice d’exploitation/assistante de direction
•• agents administratifs/ves/secrétaire médicale
•• facturière
•• responsable qualité
•• administrateur systèmes et réseaux
•• agent de maintenance

D’autres prises en charge complémentaires sont 
organisées en hospitalisation complète :

•• podologue
•• coiffeur



VOTRE ADMISSION 
À LA CLINIQUE

L’admission à la Clinique Bethesda se fait selon trois 
filières  : par transfert d’une structure sanitaire, après 
une hospitalisation ou directement de votre domicile sur 
demande de votre médecin traitant.

Une demande de préadmission dûment complétée et 
accompagnée d’une ordonnance de traitement à jour et du 
courrier du médecin prescripteur est transmise au préalable à 
notre équipe médicale.  

Votre dossier de préadmission est ensuite étudié en commission 
de préadmission. Un retour est fait au médecin prescripteur à 
l’issue de cette commission. 
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Des formalités sont nécessaires à votre admission, vous devez apporter :

POUR VOTRE DOSSIER ADMINISTRATIF

•• votre carte nationale d’identité valide
•• votre carte vitale à jour
•• votre carte mutuelle (ou votre attestation CMU)
•• votre mutuelle décès (si vous en possédez une)
•• un justificatif de votre adresse (facture EDF, eau, internet)
•• si vous venez d’un autre établissement de santé : le bulletin de situation délivré par cet établissement
•• si vous êtes sous tutelle ou curatelle : le jugement de tutelle/curatelle

Nous vous invitons à vous rapprocher de votre mutuelle concernant les possibilités de prise en charge.

POUR VOTRE DOSSIER MÉDICAL

•• vos derniers comptes rendus médicaux, examens
•• votre ordonnance de traitements datant de moins d’un mois à votre date d’entrée à la Clinique

HOSPITALISATION COMPLÈTE / p.8 HÔPITAL DE JOUR / p.12



VOTRE SÉJOUR 
EN HOSPITALISATION COMPLÈTE

À votre arrivée, vous êtes accueilli(e) par un membre de 
l’équipe soignante qui vous présente votre chambre, 
établit une fiche d’inventaire de vos biens et prend 
connaissance de vos habitudes de vie.
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RESTAURATION 

Notre service de restauration est assuré par un 
prestataire extérieur. La préparation des repas est 
réalisée sur le site de la clinique. 
Les petits déjeuners sont servis en chambre à 
partir de 7h00. 
Les déjeuners sont servis à partir de 11h45 en salle 
de restauration et/ou en chambre. 
Les diners sont servis à partir de 18h15 en salle de 
restauration et/ou chambre. 

PORTAGE DES REPAS

L’élaboration des repas des patients est étudiée tout 
particulièrement en fonction de leur pathologie 
(texture et régime adaptés). 
L’autorisation préalable du médecin ou des 
diététicien(ne)s et de l’infirmière du service est 
strictement indispensable pour tout portage de 
repas. 
Chaque plateau repas étant adapté au régime du 
patient, il est strictement interdit de proposer aux 
autres patients son repas (plateau repas ou portage 
de repas).

MATÉRIEL MÉDICAL

Si vous disposez d’aide technique (fauteuil roulant, 
canne,…) à votre entrée, vous devez informer l’équipe 
soignante. Cette dernière est identifiée et restituée à 
votre sortie. 

CHAMBRE INDIVIDUELLE 

Si vous souhaitez une chambre individuelle, vous 
devez faire votre demande lors de votre admission. 
Elle vous sera attribuée en fonction des disponibilités 
de l’établissement. Dans le cas où la mutuelle ne 
couvrirait pas la prestation de la chambre individuelle, 
vous auriez à vous en acquitter. 

TÉLÉPHONE ET TÉLÉVISION

Chaque chambre est équipée d’une télévision avec 
accès aux chaînes CANAL+ et d’un téléphone avec 
une ligne directe dédiée. Si vous désirez bénéficier 
de ces prestations payantes, la demande devra être 
formulée auprès de nos agents d’accueil.  

LINGE ET BLANCHISSERIE

Pensez à vous munir de vêtements confortables et 
de tenues de sport pour vos activités de rééducation 
(baskets, tee-shirt), pantoufles, pyjamas ou chemises 
de nuit et nécessaires de toilette (brosse à dent, 
serviettes, produits d’hygiène, gants…). Une tenue 
correcte est exigée dans l’enceinte de l’établissement.
 
L’entretien du linge est à la charge du patient (ou de 
sa famille). Une prestation blanchisserie est proposée, 
nos agents d’accueil pourront vous renseigner. Pour 
le suivi de la prestation, vos vêtements devront être 
identifiés. 
La Clinique dégage sa responsabilité en cas de perte 
ou de dégradation de votre linge.

Le linge hôtelier (draps, taie d’oreiller, couverture) est 
fourni par l’établissement et changé aussi souvent 
que nécessaire. 
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LA PRESSE

Les journaux sont livrés tous les matins à la Clinique 
et restent à votre disposition à l’accueil et en salle de 
convivialité.

OBJETS DE VALEUR

Il est déconseillé d’apporter des objets de valeur dans 
l’établissement. 
Il vous est conseillé de déposer au coffre, tous vos 
objets de valeur (chéquiers, carte bancaire, bijoux...) 
en faisant la demande à l’accueil. Vous pourrez alors 
les retirer durant les heures d’ouverture de l’accueil. 
A votre admission, si vous ne souhaitez pas mettre vos 
objets de valeur au coffre, une décharge est à signer.
En cas de vol, la clinique ne pourra pas être tenue 
pour responsable.

PRESTATIONS 

Durant votre séjour, vous pouvez disposer d’un 
coiffeur et d’un podologue, en faisant votre demande 
auprès des équipes soignantes et/ou de l’accueil afin 
d’obtenir les tarifs et fixer un rendez-vous. 

MÉDICAMENTS

Pendant votre hospitalisation, le médecin adapte 
votre traitement à votre état de santé. Par 
conséquent le nombre, la forme et la présentation 
des médicaments que l’on vous donne peuvent 
être différents de votre traitement habituel. 
Aucun traitement ne doit être pris en dehors des 
médicaments prescrits par le médecin de la Clinique 
et délivrés par l’équipe soignante. 
En effet, des réactions entre les différents 
médicaments peuvent exister et risquent d’entrainer 
de graves complications. 
Votre traitement personnel est mis sous séquestre 
pour la durée de votre séjour. Il vous est remis à votre 
sortie.

PERMISSIONS DE SORTIE

Les permissions de sortie sont d’une durée maximale 
de quarante-huit heures. 
La demande doit être faite 48H minimum à l’avance 
auprès de votre médecin responsable, qui peut vous 
accorder et signer une permission à titre exceptionnel 
compte tenu de la longueur de votre séjour et de 
votre état de santé. 

 

VISITES 

Afin de respecter le confort et l’intimité des patients durant les soins, les visites sont autorisées de 13H30 
à 17H00, horaires durant lesquelles vos proches peuvent accéder au parking de la clinique librement. 
En dehors de ces horaires, les visites sont interdites (sauf motifs exceptionnels avec l’autorisation de la 
cadre de santé ou du médecin). 

Nous vous rappelons que les enfants de moins de 15 ans ne sont pas acceptés dans les services.
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INFORMATIONS 
PRATIQUES

ACCUEIL

Notre accueil est ouvert du lundi au 
vendredi de 8h à 18h30 et le week-
end de 13h30 à 17h30. 

TARIFS 

Ils sont fixés chaque année par arrêté 
du directeur de l’Agence Régionale de 
Santé (ARS) et sont éventuellement 
révisables en cours d’exercice. Vous 
trouverez les tarifs affichés à l’accueil 
de l’établissement.

ALCOOLS ET PRODUITS ILLICITES

Les boissons alcoolisées, les 
substances illicites sont interdites 
dans l’établissement. Les produits 
introduits frauduleusement seront 
confisqués.

INTERDICTION DE FUMER 
ET DE VAPOTER

ll est interdit de fumer et de vapoter 
dans les locaux.
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Tout au long de vos venues vous serez en contact avec 
notre personnel médical, soignant et de rééducation. 
Un planning vous est remis lors de votre première 
séance, vous permettant de connaitre les jours, les 
horaires et séances de rééducation qui vous seront 
attribuées. 

Les horaires sont à transmettre à votre transporteur 
afin de vous permettre d’être présent aux séances de 
travail programmées. 
La fréquence de vos venues s’étend de deux à trois 
fois par semaine, en groupe et en individuel selon vos 
objectifs de soins.

Vos objectifs de soins sont alors déterminés ensemble 
avec le médecin afin de vous inscrire au mieux dans 
un projet de réadaptation et de ré-autonomisation.

Un contrat de soins vous est remis afin d’établir un 
accord entre vous et notre établissement concernant 
nos engagements réciproques pour le suivi de votre 
projet de soins personnalisé.

L’équipe pluridisciplinaire se réunie régulièrement 
lors des staffs afin de faire le bilan de votre évolution 
dans le service depuis votre entrée, évaluer l’atteinte 
de vos objectifs et enfin programmer une date de 
sortie.

La date de votre sortie est décidée par le médecin 
et vous est communiquée par l’infirmière qui vous 
remet un questionnaire de satisfaction. Celui-ci vous 
permet d’y renseigner votre appréciation globale 
afin d’améliorer notre qualité de prise en charge. 
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VOTRE PARCOURS
EN HÔPITAL DE JOUR

Lors de votre première consultation, vous rencontrerez le 
médecin et l’infirmière du service. 
Cette rencontre permet d’établir ensemble vos objectifs 
concernant votre parcours en hôpital de jour, afin de 
vous inscrire au mieux dans un projet de réadaptation et 
de ré-autonomisation.  

2.2
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LES FORMALITÉS DE SORTIE

Le jour de votre sortie, l’infirmier(e) vous remet votre 
dossier de sortie accompagné des éléments qui ont 
été conservés par leurs soins (documents, matériel, 
traitement personnel…).  Par la suite, les formalités de 
sortie sont faites à l’accueil. 

Votre avis nous intéresse : pensez à remettre votre 
questionnaire de satisfaction dans la boite aux 
lettres disponible à l’accueil.

LES FRAIS DE SÉJOUR 

Les frais de séjour sont ainsi détaillés : 

•• le tarif des frais de séjour, fixé par arrêté,

•• le forfait journalier qui constitue votre contribution 
minimale règlementaire aux dépenses hôtelières. 

BON À SAVOIR

La part des frais à votre charge fera l’objet 
d’une facture qui vous sera adressée à 
votre sortie. Elle doit être réglée auprès 
de l’accueil à votre sortie ou par courrier 
postal adressé au service facturation de la 
Clinique.

VOTRE SORTIE

Votre sortie est décidée par le médecin en fonction de 
votre état de santé. Toute sortie contre avis médical 
doit être formalisée par une attestation déchargeant le 
médecin et l’établissement de toute responsabilité

3
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DONNER VOTRE AVIS SUR 
VOTRE SÉJOUR AVEC E-SATIS

4

Je donne mon mail 
à l’admission

Le lien est envoyé 
après ma sortie

Il est sécurisé et le 
questionnaire est 

anonyme

Seul ou avec une 
aide, en une ou 
plusieurs fois, je 

donne mon avis en 
10 minutes

Résultats 
accessibles sur le 

site de la HAS

e-Satis



QUALITÉ
ET SÉCURITÉ DES SOINS

La Clinique Bethesda est engagée dans une démarche 
continue d’amélioration de la qualité et de la sécurité 
des soins délivrés aux patients. Cette démarche est 
régulièrement évaluée par la Haute Autorité de Santé 
lors de la certification. 

La certification est une procédure d’évaluation externe d’un 
établissement de santé effectuée tous les 4 ans. Elle concerne 
l’ensemble du fonctionnement et des pratiques de l’établissement. 
Elle vise à s’assurer de l’amélioration continue de la qualité et de la 
sécurité des soins délivrés aux patients. 
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LA LUTTE CONTRE LES INFECTIONS 
NOSOCOMIALES

La clinique est dotée d’une équipe opérationnelle en 
hygiène hospitalière. Les missions développées sont 
les suivantes : 

•• Veiller au respect des bonnes pratiques
•• Informer et former les professionnels
•• Mettre en œuvre les procédures et les évaluer
•• Surveiller les infections associées aux soins

Pour cela, un plan d’actions de lutte contre 
les infections associées aux soins est défini 
annuellement. Il est mis en œuvre en collaboration 
avec l’Equipe Opérationnelle d’Hygiène Hospitalière 
(l’EOHH).

LA PRISE EN CHARGE MÉDICAMENTEUSE

La prise en charge médicamenteuse à la clinique 
BETHESDA fait l’objet d’une démarche qualité de 
sécurisation, intégrant une équipe pluridisciplinaire 
médicale, pharmaceutique et soignante. 

Une instance, la COMEDIMS, Commission des 
Médicaments et Dispositifs Médicaux Stériles, définit 
et met en œuvre, dans cet objectif, des actions 
d’évaluation et d’amélioration de la prise en charge 
médicamenteuse dans la clinique. 

Vous pouvez participer activement à cette prise en 
charge : 
Tout au long de votre parcours de soins dans la 
clinique, en nous informant de vos allergies, des 
médicaments que vous prenez sur prescription 
médicale ou en automédication, des évènements 
indésirables occasionnées par les médicaments 
prescrits

Votre prise en charge médicamenteuse est ainsi 
adaptée si nécessaire.

Votre médecin traitant est informé de votre 
traitement de sortie d’hospitalisation par un 
courrier. 

Dans le cadre de cette démarche, la Clinique Bethesda recueille notamment votre satisfaction par le biais du 
questionnaire de satisfaction remis à la sortie ainsi que le questionnaire E-SATIS (indicateur de la satisfaction 
des patients) qui vous est adressé par mail.

L’ensemble des résultats de nos indicateurs sont affichés à l’accueil de l’établissement.

LA PRISE EN CHARGE DE LA DOULEUR

Pendant votre séjour, le personnel médical et 
paramédical évalue votre douleur et adapte les 
protocoles thérapeutiques. 

Des médicaments vous seront prescrits en 
fonction de la nature et de l’intensité des 
douleurs ressenties. 

Le CLUD (comité de lutte contre la douleur) 
à, met en œuvre des actions d’évaluation et 
d’amélioration de la prise en charge de la 
douleur dans la clinique. 



en conformité du droit national avec le RGPD et la 
directive « police-justice », et transposée en France au 
sein du chapitre XIII de la loi Informatique et Libertés.
 
Afin de permettre votre prise en charge au sein 
la clinique Bethesda, ces informations recueillies 
font l’objet de traitements automatisés (dossier 
numérique) et / ou non automatisés (dossier papier).

Ces données font l’objet d’un stockage et d’un 
archivage (par exemple au sein du Dossier Patient 
Informatisé ou de l’Entrepôt de Données de Santé).

Ces données sont réservées à l’équipe de soins 
qui vous prend en charge, ainsi qu’aux services 
administratifs chargés de la gestion de votre dossier.

RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES (RGPD) 

La Clinique BETHESDA dispose d’un système informatique destiné à gérer le fichier de ses patients et à 
réaliser le cas échéant des travaux statistiques, cela dans le strict respect du secret médical. Sauf opposition 
de votre part, certains renseignements vous concernant feront l’objet d’un enregistrement informatique 
réservé uniquement à l’usage médical. Conformément à la déontologie médicale et aux dispositions de 
la loi informatique et libertés du 06 janvier 1978, votre médecin traitant pourra vous communiquer ces 
renseignements ainsi que toute information nécessaire à votre état de santé.

Selon l’article 9 2. a) du RGPD (règlement européen de protection des données) n°2016/679, vous disposez des 
droits suivants :

• accès, rectification, effacement des données, limitation du traitement
• opposition au traitement pour des raisons tenant à sa situation particulière
• introduction d’une réclamation auprès de la CNIL

Durée de conservation de vos données de santé = 20 ans à compter du dernier accès
Pour faire valoir vos droits : Délégué à la Protection des Données : dgd@iris.re 

INFORMATIONS SUR LES DONNÉES DE SANTÉ VOUS CONCERNANT 
POUR LES SOINS ET LA RECHERCHE
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Des informations nominatives, administratives 
et médicales vous concernant sont recueillies au 
cours de votre venue à la clinique Bethesda. 

La clinique Bethesda s’engage à garantir la 
confidentialité et la sécurité de ces données, 
conformément au Règlement Général sur la 
Protection des Données (UE) 2016/679 du Parlement 
Européen (RGPD) et du Conseil du 27 avril 2016 relatif 
à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données, et à la loi n°78-17 
du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n°2018-493 du 20 
juin 2018 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, puis par le décret n° 2019-536, publié le 30 
mai 2019, qui constitue la dernière étape de la mise 
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Le professionnel de santé qui vous suit peut partager 
des informations relatives à votre dossier avec un ou 
plusieurs autres professionnels identifiés et faisant 
partie de l’équipe de soins, si ces informations sont 
nécessaires à la coordination et à la continuité des 
soins, à la prévention ou à votre suivi médico-social.

Les informations recueillies sont également 
susceptibles d’être exploitées à des fins de recherche. 
La base légale est la nécessité à des fins de recherche 
scientifique ou à des fins statistiques (article 9.2.j du 
RGPD).

Certaines informations doivent être transmises aux 
organismes de l’Etat ou à l’Assurance Maladie à des 
fins d’élaboration et de révision de la carte sanitaire 
et du schéma d’organisation sanitaire, d’évaluation 
de la qualité des soins, du contrôle de l’activité la 
clinique Bethesda et de facturation. La base légale 
est la nécessité pour des motifs d’intérêt public 
dans le domaine de la santé publique ou aux fins de 
garantir des normes élevées de qualité et de sécurité 
des soins de santé et des médicaments ou des 
dispositifs médicaux (articles 9.2.i et 6.1.c du RGPD).

Vous êtes autorisé à demander à la clinique 
Bethesda, sur une base légale et justifiée, la 
communication des données recueillies et à 
exercer vos droits d’accès, de rectification, 
d’opposition, de portabilité, de limitation ou 
d’effacement de ces données.

Cette demande doit être signée et accompagnée 
d’une copie d‘un titre d’identité en cours de 
validité portant votre signature. Pour les personnes 
protégées, (mineurs de moins de 15 ans ou majeurs 
protégés), la réglementation impose une double 
demande pour l’exercice de ces droits.

Droit à l’information  : chaque traitement de 
données est enregistré dans le registre des 
traitements la clinique Bethesda (articles 12, 13 
et 14 du RGPD).
Droit d’accès  : vous pouvez obtenir des 
informations concernant le traitement de vos 
données personnelles ainsi qu’une copie de ces 
données personnelles (article 15 du RGPD).
Droit de rectification  : si vous estimez que 
vos données personnelles sont inexactes ou 
incomplètes, vous pouvez exiger que ces 
données personnelles soient modifiées en 
conséquence (article 16 du RGPD).
Droit d’opposition : vous pouvez vous opposer 
au traitement de vos données personnelles pour 
des motifs liés à votre situation particulière. Le 
responsable de traitement doit alors démontrer 
qu’il existe des motifs légitimes et impérieux 
pour le traitement de données qui prévalent 
sur vos intérêts et vos droits et libertés (article 
21 du RGPD).
Droit à la portabilité des données  : pour 
les traitements de données fondés sur le 
consentement ou sur un contrat, vous avez le 
droit à la restitution des données personnelles 
que vous nous avez fournies ou, lorsque cela est 
possible techniquement, de les transférer à un 
tiers (article 20 du RGPD).
Droit à l’effacement ou « droit à l’oubli » : vous 
pouvez exiger l’effacement de vos données 
personnelles excepté pour les traitements de 
données nécessaires aux fins de diagnostics 
médicaux, de la gestion des services de soins 
de santé, pour des motifs d’intérêt public dans 
le domaine de la santé publique (article 17 du 
RGPD).
Droit à la limitation du traitement de vos 
données personnelles  : il peut être effectué 
dans certains cas très précis (article 18 du 
RGPD).



VOS DROITS
ET DEVOIRS
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COMMISSION DES USAGERS (CDU)

La commission des usagers (CDU) a pour mission de veiller à ce que 
vos droits soient respectés et de vous aider dans vos démarches. 
Elle peut être amenée dans certains cas à examiner votre plainte 
ou réclamation. De plus, elle doit recommander à l’établissement 
l’adoption de mesures afin d’améliorer l’accueil et la prise en charge 
des personnes hospitalisées et de leurs proches. Pour établir ces 
recommandations, la CDU s’appuie, en particulier sur toutes les 
plaintes, réclamations, éloges, remarques ou propositions  : c’est 
pourquoi il est important, que vous soyez satisfait ou non, de nous 
en faire part. 

Un registre est à votre disposition à l’accueil.

La composition de la CDU est affichée à l’accueil de 
l’établissement.
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CONSIGNES DE SÉCURITÉ

La Clinique dispose d’un système de vidéosurveillance, 
conformément à la loi 95-73 du 21 janvier 1995 et  
autorisé par arrêté préfectoral. 

Il est interdit aux patients de sortir de l’enceinte de 
l’établissement sans autorisation du médecin. 

Les appareils électriques ainsi que les objets 
tranchants sont interdits dans l’enceinte de la 
Clinique. 

En matière de sécurité incendie, toutes les 
dispositions règlementaires en vigueur sont 
respectées dans notre établissement. L’ensemble du 
personnel a pour mission de veiller à votre sécurité. 
Les services de soins sont équipés de dispositifs de 
lutte contre l’incendie et de détecteurs de fumée. 
Afin de prévenir le déclenchement accidentel de ces 
systèmes de sécurité et conformément au décret 
antitabac du 29 mai 1992, il est interdit de fumer et 
de vapoter à l’intérieur des locaux de l’établissement. 

En cas d’évacuation des locaux, le personnel vous 
guidera vers les sorties de secours. N’empruntez 
jamais les ascenseurs, ils pourraient se bloquer 
et devenir dangereux en présence de fumée. Ne 
revenez jamais dans votre chambre sans y avoir été 
invité(e) par le personnel. 

L’IDENTITOVIGILANCE

Un bracelet contenant votre identité vous est remis 
au poignet lors de votre entrée en hospitalisation 
complète. Il nous permet de vous identifier tout au 
long de votre séjour. Votre identité est à décliner 
avant tout acte de soins. 

ACCÈS AU DOSSIER MÉDICAL (Cf. articles L 111-7 et R. 
1111-9 du code de la santé publique)

Dès votre admission, un dossier médical est 
constitué. Il comporte toutes les informations 
de santé vous concernant. Il vous est possible 
d’accéder à ces informations en faisant la demande 
par courrier auprès de la Direction. Elles peuvent 
vous être communiquées soit directement, soit par 
l’intermédiaire d’un médecin que vous choisissez 
librement. Vous pouvez également consulter sur 
place votre dossier, avec ou sans accompagnement 
d’un médecin, selon votre choix. 

Les informations ainsi sollicitées ne peuvent être 
mises à votre disposition avant un délai minimum 
de quarante-huit heures après votre demande mais 
elles doivent vous être communiquées au plus tard 
dans les huit jours.  Si toutefois les informations 
datent de plus de cinq ans, ce délai est porté à deux 
mois. 

Si vous choisissez de consulter votre dossier sur place, 
cette consultation est gratuite. Si vous souhaitez 
obtenir une copie de tout ou partie des éléments de 
votre dossier, les frais limités au coût de reproduction 
et d’envoi, si vous souhaitez un envoi à domicile, sont 
à votre charge. 

Votre dossier médical est conservé pendant vingt 
ans à compter de la date de votre dernier séjour. 
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LA PERSONNE DE CONFIANCE 

Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance. Parmi ses missions, elle pourra vous 
accompagner dans vos démarches liées à votre santé et, si un jour vous êtes hors d’état d’exprimer votre 
volonté, elle sera consultée en priorité pour l’exprimer : elle pourra recevoir l’information médicale à 
votre place et sera votre porte-parole.

Nous vous invitons à remplir le formulaire prévu à cet effet auprès de notre accueil.

LA PERSONNE À PRÉVENIR 

Vous pouvez également désigner une ou des personnes à prévenir au cours de votre hospitalisation. 
Cette désignation se fait par oral ou par écrit, lors de votre admission ou pendant votre hospitalisation. 
Vous pouvez, au cours de votre hospitalisation ou à la fin de celle-ci, demander à changer de personne 
à prévenir. Nous vous conseillons de faire part de votre choix par écrit à l’accueil.  

La personne à prévenir est contactée par l’équipe médicale et soignante en cas d’évènements 
particuliers au cours de votre séjour, d’ordre organisationnel ou administratif (transfert vers un autre 
établissement de santé, fin du séjour et sortie de l’établissement). La personne à prévenir n’a pas accès 
aux informations.

LES DIRECTIVES ANTICIPÉES 

Les « directives anticipées » concernant les situations de fin de vie sont vos volontés, exprimées par écrit, sur les 
traitements ou les actes médicaux que vous souhaitez ou non, si un jour vous ne pouvez plus communiquer 
après un accident grave ou à l’occasion d’une maladie grave. Elles concernent les conditions de votre fin de vie, 
c’est-à-dire de poursuivre, limiter, arrêter ou refuser les traitements ou actes médicaux. 

Le professionnel de santé doit respecter les volontés exprimées dans les directives anticipées, conformément à 
la législation en vigueur. Nous vous conseillons de les exposer par écrit. 
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DON D’ORGANES ET DE TISSUS

Le don d’organes en France repose sur trois 
règles établies par la loi du 22 décembre 1976 :

•• Le consentement présumé : toute personne 
peut devenir donneur d’organes à moins 
qu’elle n’ait exprimé son refus de son vivant,

•• La gratuité : toute rémunération ou avantage 
équivalent en contrepartie du don d’organes 
est interdit et sanctionné,

•• L’anonymat  : le nom du donneur ne 
peut être communiqué au receveur et 
réciproquement. La famille du donneur 
peut cependant être informée des organes 
et tissus prélevés ainsi que du résultat 
des greffes, si elle le demande à l’équipe 
médicale qui l’a suivie.

Le don d’organe est possible à tout âge. Les 
médecins jugent au cas par cas du prélèvement 
de chaque organe. Car même s’il existe des 
contre-indications, c’est l’état de l’organe au 
moment du prélèvement qui compte.

Juste après l’annonce d’un décès par le médecin, 
à défaut d’une opposition exprimée dans le 
registre national des refus, l’équipe médicale 
interrogera obligatoirement un des proches : 

• La famille,
• Conjoint(e),
• Partenaire de Pacs,  
• Compagnon(ne).

L’objectif est de connaître la volonté du défunt 
à travers le témoignage de ses proches et 
notamment de vérifier qu’il n’était pas opposé 
au don avant d’envisager tout prélèvement, 
conformément à la loi.
Pour que le choix de chacun soit entendu, bien 
compris et respecté de tous, mieux vaut le faire 
connaître en temps utile auprès de l’entourage, 
soit par écrit, soit par oral, pour clarifier la 
situation, tant pour les proches que pour l’équipe 
médicale.



USAGERS, VOS DROITS, CHARTE 
DE LA PERSONNE HOSPITALISÉE
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PRINCIPES GÉNÉRAUX*

Circulaire n°DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 du 2 mars 2006 relative 

aux droits des personnes hospitalisées et comportant une charte de la personne 

hospitalisée.

Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé  
qui la prendra en charge, dans la limite des possibilités de 
chaque établissement. Le service public hospitalier est 
accessible à tous, en particulier aux personnes démunies et, 
en cas d’urgence, aux personnes sans couverture sociale. Il 
est adapté aux personnes handicapées.

Les établissements de santé garantissent la qualité de 
l’accueil, des traitements et des soins. Ils sont attentifs 
au soulagement de la douleur et mettent tout en oeuvre 
pour assurer à chacun une vie digne, avec une attention 
particulière à la fin de vie.
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La personne hospitalisée est traitée avec égards. 
Ses croyances sont respectées. Son intimité est 
préservée ainsi que sa tranquillité.

Le respect de la vie privée est garanti à toute 
personne ainsi que la confidentialité des 
informations personnelles, administratives, 
médicales et sociales qui la concernent.

La personne hospitalisée (ou ses représentants 
légaux) bénéficie d’un accès direct aux 
informations de santé la concernant. Sous 
certaines conditions, ses ayants droit en cas de 
décès bénéficient de ce même droit.

La personne hospitalisée peut exprimer des 
observations sur les soins et sur l’accueil qu’elle 
a reçus. Dans chaque établissement, une 
commission des relations avec les usagers 
et de la qualité de la prise en charge veille, 
notamment, au respect des droits des usagers. 
Toute personne dispose du droit d’être entendue 
par un responsable de l’établissement pour 
exprimer ses griefs et de demander réparation 
des préjudices qu’elle estimerait avoir subis, dans 
le cadre d’une procédure de règlement amiable 
des litiges et/ou devant les tribunaux.

L’information donnée au patient doit être 
accessible et loyale. La personne hospitalisée 
participe aux choix thérapeutiques qui la 
concernent. Elle peut se faire assister par 
une personne de confiance qu’elle choisit 
librement.

Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec 
le consentement libre et éclairé du patient. 
Celui-ci a le droit de refuser tout traitement. 
Toute personne majeure peut exprimer 
ses souhaits quant à sa fin de vie dans des 
directives anticipées.

Un consentement spécifique est prévu, 
notamment, pour les personnes participant 
à une recherche biomédicale, pour le don et 
l’utilisation des éléments et produits du corps 
humain et pour les actes de dépistage.

Une personne à qui il est proposé de participer 
à une recherche biomédicale est informée, 
notamment, sur les bénéfices attendus et les 
risques prévisibles. Son accord est donné par 
écrit. Son refus n’aura pas de conséquence sur 
la qualité des soins qu’elle recevra.

La personne hospitalisée peut, sauf exceptions 
prévues par la loi, quitter à tout moment 
l’établissement après avoir été informée des 
risques éventuels auxquels elle s’expose. 

* Le document intégral de la charte 
de la personne hospitalisée est 
accessible sur le site Internet :

www.sante.gouv.fr

Il peut être également obtenu 
gratuitement, sans délai, sur simple 
demande, auprès du service chargé 

de l’accueil de l’établissement.



CHARTE 
ROMAIN JACOB
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UNIS POUR L’ACCÈS À LA SANTÉ 
DES PERSONNES EN SITUATION 
DE HANDICAP
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Valoriser l’image que la 
personne ensituation de 
handicap perçoit d’elle-

même

Valoriser 
l’accompagnement

Exprimer 
les besoins

Intégrer la santé
au parcours

de vie des personnes
en situation de handicap

Construire une culture
professionnelle

commune

Coordonner 
le parcours de santé

Organiser l’accès aux 
soins et à la prévention

Faciliter et développer 
l’accès aux soins 

ambulatoires

Prévenir et adapter 
l’hospitalisation avec ou 

sans hébergement

Améliorer la réponse aux 
urgences médicales

Faciliter le recours 
aux technologies de 
l’information et de la 

communication

Faciliter et développer 
l’accès aux soins 

ambulatoires



NOTES

30 31



ACCUEIL 
DE LA CLINIQUE BETHESDA

0262 96 61 61 / 0262 71 72 79 
Du lundi au jeudi de 07h00 à 18h00

Le vendredi de 07h00 à 17h00

Pierrefonds 42 chemin Cachalot 
97410 SAINT PIERRE

DIRECTION LE TAMPON

DIRECTION SAINT LOUIS ROUTE DE L’E
NTRE-DEUX

ROUTE
 D

E L’E
NTR

E-D
EUX

CHEM
IN CACHALOT

CHEM
IN BUREAUX

SUIVEZ-NOUS 
SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX

www.bethesda.re


